
Procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif
tenue le mercredi 29 janvier 2020 à 8 h 30

Salle Peter-McGill, Édifice Lucien-Saulnier

PRÉSENCES :

M. Benoit Dorais, Président du comité exécutif
Mme Magda Popeanu, Vice-présidente du comité exécutif
M. Sylvain Ouellet, Vice-président du comité exécutif
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif
M. Eric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif
M. François William Croteau, Membre du comité exécutif
Mme Rosannie Filato, Membre du comité exécutif
Mme Nathalie Goulet, Membre du comité exécutif
Mme Laurence Lavigne Lalonde, Membre du comité exécutif
M. Jean-François Parenteau, Membre du comité exécutif

ABSENCES :

Mme Valérie Plante, Mairesse
M. Luc Rabouin, Membre du comité exécutif
Mme Émilie Thuillier, Membre du comité exécutif

AUTRES PRÉSENCES :

Me Domenico Zambito, Chef de division - soutien aux instances
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville
Mme Diane Bouchard, Directrice générale adjointe - Services institutionnels
Mme Sophie Mauzerolle, Conseillère associée
Mme Suzie Miron, Conseillère associée
M. Alex Norris, Conseiller associé
Mme Marie-Josée Parent, Conseillère associée
M. François Limoges, Leader de la majorité

____________________________

Cette séance du comité exécutif est tenue avec avis préalable.
____________________________

CE20 0122

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

d’adopter l’ordre du jour de la séance extraordinaire du comité exécutif du 29 janvier 2020. 

Adopté à l'unanimité.

10.001  

____________________________
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CE20 0123

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

1 - d’approuver la nouvelle convention collective entre la Ville de Montréal et le Syndicat des 
professionnelles et professionnels municipaux de Montréal, couvrant la période du 1

er
février 2014 au 

31 décembre 2023;

2 - d’autoriser la mairesse de Montréal, Mme Valérie Plante, le président du comité exécutif, M. Benoit 
Dorais, et le directeur général, M.Serge Lamontagne, à signer ladite convention pour et au nom de la 
Ville de Montréal.

Adopté à l'unanimité.

50.001 1207839002 

____________________________

Levée de la séance à 8 h 45

70.001

____________________________

Les résolutions CE20 0122 à CE20 0123 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une.

____________________________

______________________________ ______________________________
Benoit Dorais Yves Saindon
Président du comité exécutif Greffier de la Ville
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